Compte-rendu de la séance  du Conseil Municipal
du 28 mars 2007
Nombre de membres en exercice : 14 

Par suite d’une convocation du  23 mars 2007, les membres composant le Conseil Municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15,  sous la présidence de Danièle ROUX, Maire.

Etaient présents : 13

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC 
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	Françoise BARDIN
	André BRACK
	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND

	Patrick DEBOVAL
	
	
	


Etait absent : 1

	René MORITZ
	
	


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Pierrette POULIZAC est désignée pour remplir cette fonction.

O R D R E    DU    J O U R
Comptes administratifs – comptes de gestion 2006

Taux des quatre taxes directes locales

Budgets primitifs 2007 (commune, assainissement, zone artisanale) 

Dotation globale d’équipement : 

- Vidéosurveillance

- Entrée de la mairie 

- Terrain Bontemps

PNR - signalétique

Déclarations de travaux

Questions diverses
Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

09 -2007
Budget de la commune - Compte de gestion – compte administratif
Compte de gestion

	Fonctionnement
	Excédent
	595 241,16

	Investissement
	Excédent
	  57 287,07


Compte administratif

	Fonctionnement
	Excédent
	595 241,16

	Investissement
	Excédent
	  57 287,07


Décision : Approbation à l’unanimité
10 -2007 

Budget assainissement - Compte de gestion – compte administratif
Compte de gestion

	Exploitation
	Excédent
	112 634,64

	Investissement
	     Déficit
	  -72 262,02


Compte administratif

	Exploitation
	Excédent
	112 634,64

	Investissement
	     Déficit
	  -72 262,02


Décision : Approbation à l'unanimité

11-2007
Budget de la zone artisanale - Compte de gestion – compte administratif

Compte de gestion

	Fonctionnement
	Excédent
	  18 231,83

	Investissement
	     Déficit
	- 10 568,32


Compte administratif

	Fonctionnement
	Excédent
	  18 231,83

	Investissement
	     Déficit
	- 10 568,32


Décision : Approbation à l'unanimité
12-2007

Taux des quatre taxes directes locales

Mme le maire précise que la proposition de la commission des finances maintient les taux appliqués en 2006 
	Taxe d'habitation
	  8,99

	Taxe foncière (bâti)
	14,63

	Taxe foncière (non bâti)
	47,34

	Taxe professionnelle
	10,02


Décision : Approbation à l'unanimité
Budgets primitifs 
	
	
	Fonctionnement/ Exploit
	Investissement

	13-2007
	Commune
	1 648 342,76
	1715 283,19

	14-2007
	Assainissement
	160 981,09
	582 822,48

	15-2007
	Zone artisanale
	30 500,00
	37 068,00


Ces trois budgets sont équilibrés en dépenses et en recettes

Décision : Approbation à l'unanimité des trois budgets

Affectations de résultats

	
	
	1068
	002

	16-2007
	Commune
	70 099,90
	525 141,25

	17-2007
	Assainissement
	112 634,64
	0,00

	18-2007
	Zone artisanale
	10568,32
	7 663,51


Décision : Approbation à l'unanimité pour les trois budgets
19-2006

Concours aux associations 

	ACPG (prisonnier de guerre)
	80,00

	Amis de Chars
	150,00

	Amis du Bochet
	50,00

	ASC Football
	1800,00

	Bibliothèque Marines 
	120,00

	Club de l'Age d'Or
	355,00

	Comic'show
	500,00

	Comité des fêtes
	1500,00

	FNACA
	100,00

	Foyer Lycée du Vexin
	80,00

	Foyer Rural
	6 000,00

	Les Petits Chenapans
	8 500,00

	Office de tourisme Val de Viosne
	100,00

	Restaurant du coeur
	300,00

	Secours Populaire
	200,00


Décision : Approbation à l'unanimité
20 -2007 
Dotation globale d’équipement 

	 
	HT
	TTC
	DGE
	Part. commune

	Vidéosurveillance
	12 465.82
	14 909.12
	3 116.45
	11 792.67

	Réfection entrée mairie
	10 604.67
	12 683.19
	4 772.10
	7 911.09

	Aménagement square Bontemps
	28 459.97
	34 038.12
	12 806.98
	21 231.14

	 
	51 530.46
	61 630.43
	20 695.53
	40 934.90


Décision : Approbation à l'unanimité 
21-2007
Parc Naturel Régional du Vexin – demande de subvention – signalétique

Le Parc Naturel Régional du Vexin propose dans le cadre des aides financières aux communes et structures intercommunales des subventions destinées à la mise en place de la signalétique
70% du montant HT – Minimum 1 500,00 HT  Maximum 8 000,00 HT

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à solliciter les subventions.

Décision : Approbation à l’unanimité
22-2007

Déclarations de travaux

Dans le cadre du ravalement de la façade de la mairie et de la réfection du lavoir du four à chaux, il convient d’autoriser le maire à déposer les déclarations de travaux pour le compte de la commune.
Décision : Approbation à l’unanimité
Questions diverses

Implantation d’un distributeur de billet de la Banque Postale

Cette demande qui a fait l’objet d’un refus dans un premier temps doit être réexaminée incessamment.

La séance est levée à  21h20
Le Maire, 

Danièle ROUX
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